
 
 
«traçabilité, preuve et responsabilité»  

Gesica, le premier réseau international d'avocats indépendants, regroupant plus de 250 
cabinets d'avocats, organise son 28ème Congrès Gesica du 6 au 8 octobre prochain, à 
Biarritz, sur le thème «Traçabilité, preuve et responsabilité», sous le haut patronage du 
ministre de la Santé et de la Solidarité, Xavier Bertrand. 
 
Depuis 28 ans, Gesica fédère des cabinets d'avocats, pour le meilleur service de leur clients. 
Lieu d'échange et de communication, Gesica est un réseau d'expérience unique, auquel 
votre avocat participe et recourt dans tous les domaines du droit. Les avocats de Gesica 
mobilisent leurs compétences pour enrichir, développer et optimiser leur pratique 
professionnelle. Partout en France et par-delà nos frontières, les avocats Gesica mobilisent 
une qualité de service certifiée. A l'occasion du Congrès Gesica, du 6 au 8 octobre, se 
tiendra l'assemblée générale annuelle du réseau. 
• Les problématiques de la traçabilité. Si la notion de traçabilité n'est pas souvent 
mentionnée en tant que telle dans les lois comportant des dispositions pénales, elle n'en 
demeure pas moins un moyen de plus en plus fréquemment utilisé pour identifier les 
auteurs d'une infraction et, plus généralement, pour retracer et remonter la chaîne des 
responsabilités et des préjudices en faisant usage de moyens de plus en plus sophistiqués.
• Un programme riche en contenus et en intervenants. Ce Congrès Gesica débutera le jeudi 
6 octobre sur les chapeaux de roues. En effet, il accueillera, la première soirée, un cocktail 
et un dîner festif. De prestigieux membres juridiques, tels Me Florand, le Vice-Procureur, 
Chef de section du pôle santé au Parquet de Paris, M. Jean-Michel Aldebert, mais aussi 
Corinne Lepage. La presse sera représentée par Harold Epineuse, rédacteur en chef de 
Culture Droit, Pierre Rancé d'Europe 1, à l'instar de Marianne Rybeire, rédactrice en chef de 
Droit & Patrimoine...  
D'autres membres éminents seront présents : François Falconnet, délégué scientifique 
Adepale, Pierre Berecz, directeur associé d'Indom et Michel Ternisien, fondateur de Bird 
Consulting, auteur de «Audit de Marque».  
 

 
    Les Echos-Judiciaires.fr 
 
    Source : N° 5176-5177  
 
    Date de parution : 19/08/2005  
 
    © Les Echos Judiciaires Girondins. Tout droit révervé  
 


